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ARTICLE 9BIS
Rédiger ainsi cet article:

« |l est misfin alapratique de la « réserve ministérielle », consistant en I’ ouverture de crédits en loi
de finances par I’ adoption d’ amendements du Gouvernement. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a supprimer la pratique de « laréserve ministérielle »

En vertu du paralélisme des formes, si |a réserve parlementaire est supprimee, il doit en étre de
méme pour la réserve ministérielle. S'il veut étre irréprochable, le Gouvernement doit s appliquer
les mesures qu’ils imposent aux parlementaires.
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